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026DP2026 
Objet : Vente véhicule BOM  
 

CONTEXTE 

 
Un véhicule poids lourds – benne à ordures ménagères – n’est plus fonctionnel.  
Le SIEDMTO souhaite que la reprise de véhicule soit effectuée.  
L’entreprise NUYTTENS TRUCKS BV – domiciliée à Brugsesteenweg 559, 8800 ROESELARE 
(Belgique) – a fait une offre à 3 500 € HT. 
 
 

DECISION 

 
Le PRESIDENT du SIEDMTO, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la délibération n°028DB2023 en date du 31 mai 2023 portant approbation de la convention 
pour le détournement des Articles de Bricolage et de Jardin Thermiques,  
Considérant la proposition d’avenant faite par Ecologic,  
 

DECIDE de céder le véhicule Mercedes Econic immatriculé 8167PP10 à NUYTTENS TRUCKS BV pour 
la somme de 3500 € HT. 
 
DIT que le retrait du véhicule sera opéré une fois que le virement sera constaté sur le compte de 
la Trésorerie de Troyes Agglomération.  
 

DIT que le Comité syndical en sera informé lors de sa prochaine séance.  
 

La présente décision est inscrite au registre des délibérations du Comité syndical.  
 
 

[[[signature1]]] 
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